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Lettre municipale de Novembre 2020 

 

Commémoration de l’Armistice du 11 Novembre 

En raison des précautions à observer par tous durant le confinement pour freiner l’épidémie, il a été 

décidé de ne pas faire de rassemblement à l’occasion de la commémoration du 11 

Novembre. Le conseil municipal et les anciens combattants ayant la possibilité d’être 

présents déposeront simplement une gerbe au monument aux morts à 11h30 et les 

habitants sont invités à pavoiser leur maison. Ce geste ainsi que la discipline observée par tous 

pour contenir l’épidémie en nous abstenant de rassemblements festifs manifestera notre 

reconnaissance aux anciens de 1914  

Pour juguler l’épidémie  

et permettre au plus tôt la sortie du confinement, l’application des gestes barrière et la limitation de 

tout rassemblement restent de rigueur, aucune région n’étant épargnée y compris à Montignac où il y a 

eu trois cas de contamination -sans trop de gravité jusqu’à présent- survenue au sein d’une famille et un 

proche, sans relation avec des rassemblements récents ou établissements recevant du public.  

Continuité des activités durant le confinement: 

La mairie reste ouverte durant le confinement, le secrétariat étant partiellement en télétravail (présence 

le lundi et vendredi) mais peut être joint au téléphone, avec permanence du maire ou adjoints en matinées 

de 10h à midi. 

L’école fonctionne normalement avec précautions sanitaires imposant un masque aux enfants aussi 

désormais. 

Le commerce multiservices de Montignac fonctionne aux heures habituelles (tous les matins et vendredi 

soir avec pizzas jusqu’à 20h). Il est nécessaire d’y porter un masque (en cas de besoin des masques sont 

disponibles à l’épicerie) et de se nettoyer les mains en y entrant. Des formulaires d’attestation de 

déplacement dérogatoire y sont disponibles. Commandes possibles au 0524306673. 

Utilisez de préférence votre carte de crédit. 

La bibliothèque libre-service et le pub sont momentanément fermés 

Télécommunications : 

Le déploiement de la fibre optique se poursuit sur les routes de Laperche et de Miramont à partir de la 

Croix de Taly. Ce déploiement par le syndicat mixte « Lot-et-Garonne numérique » utilise partiellement le 

réseau de poteaux d’Orange (dont le réseau cuivre subsistera), des poteaux Enedis et quelques 

implantations nouvelles jusqu’en limites de propriété. Il n’est que partiellement enterré compte tenu des 

coûts trop importants par rapport au réseau aérien. Fin des travaux prévue en juin pour ce secteur et 

commercialisation en fin d’année 2021, l’opérateur choisi effectuant alors le raccordement gratuit jusqu‘à 

l’intérieur de votre habitation.   
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L’édification prochaine d’une antenne relai pour la téléphonie mobile à Montignac est confirmée par 

Free : Réalisation prévue à partir d’avril 2021 et mise en service en septembre (au profit de tous les 

opérateurs). Un dossier d’information peut être consulté à la mairie 

 

 

Située en bordure de la 
route de Maurillac au 
virage de  Barcelonne », 
l’antenne de 36 mètres 
respectera les normes 
d’exposition aux ondes 
électromagnétiques. 
 
Un dossier technique 
d’information peut être 
consulté à la mairie 

 

 La collecte des déchets se poursuit ainsi que la déchetterie de Miramont. Les feux 

de produits verts sont interdits. Pensez à composter vos déchets alimentaires et « bio 

déchets » 

      


